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UNE fillette de six ans,Alicia Ognagoyika, aliasGégé, élève en premièreannée à l’école publiqueB d’Akiéni, a trouvé lamort à la suite d'unenoyade dans la rivièreMpassa, le samedi 26 dé-cembre 2015, en find’après-midi. Après plu-sieurs recherches in-fructueuses menées parles sapeurs-pompiers etla gendarmerie nau-tique, dimanche et lundiderniers en matinée,c’est finalement endébut d’après-midi de cemême lundi que le corpsa été retrouvé près del’embouchure del’Ogooué, dans un étatde putréfaction avancée,par un membre de la fa-mille, "spécialisé" dansle domaine de la re-cherche des victimes denoyade.Alicia était arrivée àFranceville, le vendredi25 décembre 2015, en

provenance d’Akiéni,chef-lieu du départe-ment de Lékoni-Lekori,où elle réside avec samère, pour y passer lesfêtes de fin d'année chezsa tante, Germaine Obié,la cadette de sa mère,domiciliée au quartierOmbélé, dans le 2e ar-rondissement. Mais sa-medi dans après-midi,en l’absence de la tantequi se trouve au marché,l’infortunée et ses jeunescousins décident de serendre à la Mpassa, enface de l’école publique

d’Ombélé, pour faire dela lessive. D'après satante, alors que la plusgrande est occupée àlaver le linge, elle estsurprise de constaterque Gégé est en train dese noyer dans la rivière.La scène se passe devantles autres gamins dumême âge qu'elle, im-puissants. Ceux-ci onttout de même le réflexede courir en direction dudomicile familial pouralerter les parents. Mal-heureusement, il est 18heures 30. A cette

heure-là, dans le sud-estdu Gabon, la nuit estdéjà tombée. Aussi, pa-rents et sapeurs-pom-piers ne peuvent-ilsentreprendre les re-cherches immédiate-ment. C’est donc ledimanche 27 décembreque lesdites recherchessont enclenchées. Elledurent jusqu'à lundi enmatinée, sans aucun ré-sultat. En début d’après-midide ce même lundi 28 dé-cembre, l’oncle de la pe-tite Alicia, John

Marie-Brunel Obila,connu pour son talentdans le repêchage desvictimes de noyade, s'in-vite au groupe de "cher-cheurs", à bord d’unepirogue. Ainsi, aprèsavoir effectué plusieurstours vers l’amont de laMpassa, sans résultat, ildécide de rentrer. Maisc’est à son retour, à envi-ron cinq mètres de l’em-bouchure de l’Ogooué,qu’il est attiré par uneforte odeur qui se dé-gage derrière lui. « En re-
gardant de près, j’ai vu le

corps sans vie de ma
nièce. Je l’ai trouvé un
bras et un pied accrochés
à deux troncs d’arbre, et
je l’ai ramené sur la terre
ferme », a-t-il témoigné.A l’annonce de la nou-velle, le débarcadère deKiki, qui jouxte Potos etoù a été ramené le corps,est pris d’assaut par unefoule de badaudsconsternés. La police du2e arrondissement et lesagents du feu ne peu-vent que constater lamort par noyade de lafillette dont le corps,dans un état de putréfac-tion, est pris en chargepar une maison depompes funèbres. La fa-mille, mais davantage sagénitrice qui entre-temps a rallié France-ville pour lacirconstance, est incon-solable. De même que sasœur Germaine Obié, quiaccueillait sa nièce pourpasser les fêtes avec elleet les autres enfants, setrouve en état de  choc.

Les vacances chez la tante qui virent au drame
Noyade d'une mineure de 6 ans à Franceville 
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La dépouille de la petite Alicia Ognagoyika repê-
chée des eaux de la Mpassa...
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... en présence de quelques membres
de la famille.
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DANS le cadre de la luttecontre le grand bracon-nage sur les espèces pro-tégées, une patrouilleconjointe  de l’Agence na-tionale des parcs natio-naux et des Forces dedéfense est tombée ré-cemment sur un camp debraconniers. La particu-larité de ces derniers est

qu'ils se livraient à l’abat-tage des espèces inter-dites de chasse dans leparc national de Min-kebe. Les individus composantcette bande, au nombrede sept, sont tous de na-tionalité camerounaise.Parmi eux, un certainJean Claude Aboule Min-koume, 44 ans, chasseurde la tribu baka. L'opéra-tion s'est également sol-dée par la saisie d'une

arme de chasse 458 etd'une cargaison de 28pointes d’ivoire. Le point de départ de ceschasseurs sans scrupulesserait Mebane (Yene),leur village situé àquelques encablures dela frontière camerou-naise. Entrés sur le terri-toire gabonais, Ilsprennent leur quartierdans le parc national deMinkebe, avec un arsenalimpressionnant pour une

partie de chasse de plu-sieurs jours. Et malheu-reusement pour eux, undimanche en plein jour,ils sont surpris par la pa-trouille dans un campe-ment préalablementinstallé par leurs soins.Leur sport favori, l’abat-tage des éléphants, uneespèce intégralementprotégée dans notrepays. Mais à la vue des mili-taires, six membres du

groupe réussissent àprendre la fuite. SeulJean-Claude Aboule  Min-koume sera rattrapé. Ensa possession, la cara-bine 458 destinée àl'abattage d'éléphants.Lors d'une fouille minu-tieuse effectuée dans lefameux camp, les agentstrouvent également unecargaison de 28 pointesd’ivoire, correspondant à14 pachydermes! Le tra-fiquant présumé a été

acheminé sur Oyem, sousbonne escorte, pour êtreprésenté devant le pro-cureur de la République.Aboule Minkoume est eneffet poursuivi pourabattage d’espèces inté-gralement protégées, dé-tention illégale d’armes àfeu, détention illégale depointes d’ivoire et défautde carte de séjour. Il adonc été placé en déten-tion à la maison d’arrêtd’Oyem.

28 pointes d'ivoire saisies dans le parc national de Minkebé
Lutte contre le braconnage
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Jean Claude Aboule Minkoume et le reste de sa
bande, en fuite, auraient abattu l'équivalent

de 14 éléphants.
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